
FICHE D’INSCRIPTION
B SpectaculaireS - Zone Commerciale Emeraude – 33 Bd Eindhoven 14400 Bayeux

NOM : ….…………………………………………….... PRENOM :  …………………………………….........................
ADRESSE :…………………………………………………..………………………………………………………………………………………….
CP & VILLE  …………………..….………………………………………………………………………………………....
TEL  : ………………………………………………..EMAIL  : …………………………………….................................

Comment nous avez-vous connus ? :
□ Internet □ Page Facebook/Instagram □ Bouche à oreille □ Flyer □ Presse écrite □ Radio
□ Autre, préciser : ………………………………………………………..………..

Personne à contacter en cas d’accident :
Nom / Prénom :                                                                       Téléphone portable :……………………………………………….

INSCRIPTION :
□ Niveau Initiation □ Niveau Perfectionnement

□ Formule « Fame » : 3 stages + 3 masterclasses + 1 journée d’information = 675 €
□ Formule « Chorus Line » : 3 stages + 1 masterclass = 360 €
□ Formule « A la carte » : Stage(s) au choix : □ 2 jours = 90 €, □ 3 jours = 135 €, □ 1 masterclass = 60 €

Ces tarifs incluent l’adhésion. En vous inscrivant, vous devenez membre de l’association B Spectaculaires.

□ Règlement par chèque : nombre :…… Montant : ………………………. Mois de dépôt : ……………………………………………..
□ Règlement en espèces 
□ Règlement par virement
□ Pass Culture / Atout Normandie

□ Demande de Facture
.

Date des stages :

□ Stage 1 : 11/12/13 février 2023 □ Stage 5 : 18 et 19 novembre 2023 
□ Stage 2 :6/7/8 mai 2023 □ Masterclasses : dates à déterminer
□ Stage 3 : 14/15/16 juillet 2023 □ Spectacle en décembre 2023
□ Stage 4 : 23 et 24 septembre 2023

Aucun abonnement ne sera remboursé.
Le règlement intérieur est à votre disposition sur simple demande.

Précision sur le règlement en plusieurs fois : Tous les chèques sont remis et datés à la date d'inscription et
débités chaque mois.

Il est porté à votre attention que nous pouvons être amenés à réaliser des photos ou vidéos pendant les cours
ou autres manifestations qui pourraient être diffusées sur nos réseaux sociaux, vous trouverez en page 2
l’autorisation de droit à l’image à compléter. .

Date & Signature suivi de la mention : «Bon pour accord »



AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………… autorise
gracieusement B SpectaculaireS à l’occasion des stages ou des manifestations tels que les
spectacles à réaliser des prises de vue photographiques, des vidéos ou des captations
numériques.

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image,
j’autorise B SpectaculaireS à communiquer au public les photographies, vidéos ou captations
numériques prises dans le cadre de l’activité de B SpectaculaireS.

Les images pourront être exploitées et utilisées uniquement par l’association B
SpectaculaireS sous toute forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, pour un
territoire illimité, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment :
presse, livre, supports d’enregistrement numérique, exposition, publicité, projection publique,
concours, site internet, réseaux sociaux.

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les
photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans tout support ou toute
exploitation préjudiciable.

Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune
rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes.

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un
contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom.

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution
expresse de juridiction aux tribunaux français.

Fait à : ……………..

Le : ……/……/……

Signature (précédée des mentions : « lu et approuvé ») :


